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Bonjour	!	
	
Dans	 les	 pages	 suivantes	 vous	 trouverez	 les	 informations	 relatives	 à	 l’événement	 majeur	
organisé	 cette	 année	par	notre	Association	 :	 le	COLLOQUE	LSF	2019,	 qui	 se	 tiendra	 le	25	mai	
prochain	au	Palais	des	Congrès	de	Strasbourg.	
	
Il	 s’agit	 de	 provoquer	 un	 GRAND	 DÉBAT	ayant	 pour	 thème	 «	LA	 BORRELIOSE	 DE	 LYME	 EN	
QUESTION	 »	 destiné	 à	 informer	 les	malades,	 les	 professionnels	 de	 santé,	 les	 politiques,	 mais	
aussi	le	grand	public,	c’est-à-dire	la	société	civile,	et	débattre	avec	les	conférenciers	à	l’issue	de	
chacune	de	leur	intervention.		
	
Le	 parallèle	 qui	 sera	 fait,	 particulièrement,	 entre	 l’Allemagne	 et	 la	 France,	 vous	 permettra	 de	
comprendre	 le	retard	 très	préjudiciable	aux	malades	comme	aux	Caisses	Primaires	d’Assurance	
Maladie	(*)	de	notre	pays	en	matière	de	diagnostic	et	de	soins	de	la	maladie	de	Lyme	et	de	ses	
co-infections.	
	
	La	date	limite	pour	s’inscrire	est	fixée	au	19	mai	2019	(Nombre	de	places	limité).	
	
A	très	bientôt	!	
	

Le	Comité	d’Organisation	du	Colloque	
	

Viviane	SCHALLER	(Biologiste	médicale),	
Vice-Présidente,	représentante	du	monde	médical	et	scientifique	

Pierre	RAUSCHER,	Secrétaire	Adjoint	
Jean-Pierre	MELIN,	Délégué	à	la	Protection	des	Données	

François	LALLEMAND	(Dr),	Membre	du	Conseil	scientifique	
Jean-Paul	HUGUEL,	Chargé	du	Développement	des	Antennes	

Marine	HERRENSCHMIDT,	Chargée	des	Réseaux	sociaux	et	du	site	Web	
Catherine	DIEBOLT,	Vice-Présidente	Trésorière	

	
	
	
	(*)	En	raison	de	l’errance	médicale	et	de	son	coût	astronomique	pour	la	collectivité,	au-delà	du	manque	
criant	 et	 désastreux	 du	 financement	 de	 la	 recherche	;	 financement	 qui	 pourrait	 être	 obtenu	 grâce	 à	
l’économie	réalisée	dans	le	cadre	de	l’Assurance	Maladie.	


